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Objet : TROC ET PUCES AS MELGVEN  

DIMLANCHE 8 MARS 2026 

 

Salle Polyvalente de Melgven 
 

 

 
 

Cette manifestation s’adresse aux particuliers et aux professionnels pour la vente de vêtements, jouets, livres... 

 
Les exposants seront les personnes physiques ou morales ainsi que les associations (loi 1901) dont le bulletin 

d’inscription sera dûment rempli, daté, signé et accompagné du règlement et d’1 copie d’identité. 

L’organisateur se réserve le droit de refuser tout exposant pouvant entraîner des troubles lors de la 

manifestation. 

 
Les objets déballés appartiennent au vendeur et sont sous sa responsabilité, tant en cas de détérioration, de vol 

ou de préjudice. 

 
Les transactions ne pourront se faire que dans les emplacements réservés. 

 

1 PORTANT (que vous apportez) = UN EMPLACEMENT SANS TABLE (4 euros). Nous nous 

réservons le droit de vous demander de l’enlever si le portant n’est pas déclaré. 

 

Les exposants seront accueillis entre 6h et 8h30. Passé ce délai, l’organisateur se réserve le droit d’octroyer 

la place non occupée. 

 
Les exposants devront être en place pour accueillir les visiteurs à partir de 9h et ils ne pourront remballer qu’à 

partir de 17h30. 

 
Chaque exposant s’engage à nettoyer son emplacement après utilisation. En cas de désistement, le 

remboursement des inscriptions ne sera admis que si l’organisateur a été prévenu avant le 1er mars 2026. 

 
UN BULLETIN D’INSCRIPTION = 1 EXPOSANT (1 café et 1 gâteau offert) 

 

ATTENTION, NOUS NE POUVONS PAS NOUS ENGAGER SUR LES SOUHAITS DE PLACEMENT 

LA MIS EN PLACE EST FAITE AU MIEUX SELON VOTRE DEMANDE, MAIS N’EST EN AUCUN 

CAS GARANTIE  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



    

 

 

 

Objet : TROC ET PUCES AS MELGVEN 
DIMANCHE 8 MARS 2026 

 

 

 

Bulletin d’inscription (partie à remettre) 

NOM : PRÉNOM : 

Mail : Téléphone obligatoire: 

Adresse : Code Postal/Ville : 

 

Particulier    Professionnel    Association  

 

Je soussigné, certifie sur l'honneur n’avoir pas participé à plus de 2 autres manifestations de même nature au cours 

de l’année civile (art R321-9) du Code Pénal. 

 
FOURNIR OBLIGATOIREMENT UNE COPIE DE LA PIÈCE D'IDENTITÉ À JOINDRE AU 

COURRIER 

 

Carte d’identité : Permis de Conduire : RC : Passeport :  

 

N° de la pièce :              Délivrée le :  À: 

 
RÉSERVATION : 

 

A/ Nombre de mètres sans table ou portant (4€ par mètre ou portant) : ....... x 4€ =.............. 

(précision: le portant n’est pas fourni par l’asso) 

 

B/ Nombre de tables (fournies par l’asso) de 2,20m (11€ les 2,20m) : .......... x 11€ = .............. 

    TOTAL en € : A+ B =..................... 

 

PAIEMENT : Espèces :  Chèque à l'ordre de l’ASM : 

 
Je soussigné(e)…………………………………………………….., reconnais avoir pris connaissance du 

règlement intérieur ci-joint et déclare l’accepter sans réserve. 

 
À : Le :                                                Signature : 

 

 
Bulletin à retourner accompagné du paiement à l’ordre de l’AS MELGVEN, avec la copie d’une 

pièce d’identité (OBLIGATOIRE) à : 

AS MELGVEN – 5 rue Arsène d’Arsonval – 29900 CONCARNEAU 

Tél : RONAN ROUE 06.09.40.01.94  

Mail : trocetpucesasm@gmail.com 

Observation de l’exposant pour l’emplacement : 
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